
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’économie, des finances 
et de la relance

Avenant n°2

à la convention de délégation de gestion du 19 novembre 2020 relative à l'expérimentation 
d'une mutualisation des opérations entre le centre de prestations financières du secrétariat 
général et le service facturier du service de contrôle budgétaire et comptable ministériel des 

ministères économiques et financiers (opérations du bureau de gestion et expertise 
immobilière ministérielle)

NOR : ECOP2125447X

Entre :

Le service des achats, des finances et de l’immobilier  –  bureau SAFI GIM, représenté par 
M. Fabrice BEAULIEU, chef de service, désigné sous le terme de « délégant », d’une part, 

Et :

Le service de contrôle budgétaire et comptable ministériel des ministères économiques et 
financiers, représenté par Mme Christine BUHL, contrôleur budgétaire et comptable ministériel, 
désigné sous le terme de "délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

En application de son article 6, la convention de délégation de gestion du 19 novembre 2020 
relative  à  l'expérimentation  d'une  mutualisation  des  opérations  entre  le  centre  de  prestations 
financières  du secrétariat  général  et  le  service  facturier  du service  de contrôle  budgétaire  et 
comptable ministériel des ministères économiques et financiers (opérations du bureau de gestion 
et expertise immobilière ministérielle) est modifiée comme suit :

L'annexe de la convention est remplacée par l'annexe ci-jointe.

Le présent avenant  prend effet à la date de publication au  Bulletin officiel de l'administration 
centrale des ministères économiques et financiers. 
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Fait à Paris, 

Le 25/08/2021

Le délégant :

Service  des  achats,  des  finances  et  de 
l’immobilier

Le chef de service,

Fabrice BEAULIEU

Le délégataire :

Service de contrôle  budgétaire  et  comptable 
ministériel  des  ministères  économiques  et 
financiers :

Le  contrôleur  budgétaire  et  comptable 
ministériel,

Christine BUHL
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ANNEXE : UNITES OPERATIONNELLES

0156-CFIP-C013 

0218-CESG-CIMM 

0218-CESG-CRH3 

0218-CPIL-CSCL 

0302-CDI1-C001 

0348-CDIE-CAMI 

0348-CDIE-CAVI 

0348-CDIE-CBAR 

0348-CDIE-CBES 

0348-CDIE-CBOR 

0348-CDIE-CBRE 

0348-CDIE-CCHA 

0348-CDIE-CDIJ 

0348-CDIE-CGIM 

0348-CDIE-CMAC 

0348-CDIE-CNCY 

0348-CDIE-CNTS 

0348-CDIE-CPER 

0348-CDIE-CTLN 

0348-CDIE-CTLS 

0348-CDIE-CTOU 

0348-CDIE-CTUL

0362-CDIE-CGIM

0362-CDIE-CEFR

0723-CFIB-C005 

0723-CMUT-CGIM 
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